
Cotisations AVS des personnes sans activité lucrative 

Je vais prendre une retraite anticipée. J’ai heureusement un petit pécule à disposition, mais j’hésite à percevoir une 

rente AVS ainsi que d’encaisser mon capital de prévoyance avant d’avoir atteint mes 65 ans. 

C’est toujours un peu le cas de conscience, en particulier pour ce qui concerne la rente AVS dès 

lors que celle-ci est réduite en cas de versement anticipé, soit de 6.8 % pour une année 

d’anticipation et de 13.6% pour deux années. 

De plus, il faut savoir que si un tel choix est opéré, la rente AVS demeurera définitivement 

réduite et ne reviendra pas à un 100% dès 65 ans pour notre lecteur. A contrario, elle peut être 

ajournée jusqu’à 5 ans conduisant alors à une augmentation pouvant aller jusqu’à 31.5 % ! 

L’autre problème qu’on oublie parfois est que la cessation définitive de travailler n’enlève pas 

l’obligation de cotiser à l’AVS jusqu’à l’âge légal de la retraite. 

Dès ce moment, notre lecteur sera considéré comme une personne sans activité lucrative. Par 
conséquent, l’AVS sera alors déterminée sur la base de deux éléments : sa fortune ainsi que ses 
revenus réguliers (rentes, loyers, valeur locative, etc) multipliés par 20. Que la fortune soit située 
en Suisse ou pas, respectivement que la provenance des revenus réguliers soit suisse ou étrangère 
n’est pas déterminant. 

Au vu de ce qui précède, si notre lecteur peut se permettre de vivre sans rente anticipée AVS, ce 
sera tout ça de pris en ce qui concerne la détermination de la cotisation AVS qui sera due. De 
plus, s’il est disposé à ne pas encaisser non plus son capital de retraite, ce sera encore une somme 
de moins qui sera retenue pour le calcul. 

Quand on sait qu’en 2012, la cotisation peut s’élever jusqu’à CHF 23'750 par année par personne, 
il peut être opportun de s’intéresser à ces « petits détails » afin de, comme toujours, payer ce qu’il 
faut, mais pas plus ! Il s’agit bien évidemment dans le cadre d’une réflexion globale. 
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